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Les Soeurs de la Charité ne dispensent pas les soins aux riches, aux femmes
de mauvaise vie, enceintes ou atteintes de maladies vénériennes.

Plus tard, les Soeurs Grises travailleront dans les hôpitaux toulousains où elles
resteront jusqu'en 1983.
 

2

C'est Saint Vincent de Paul qui fonde la 
congrégation des Filles de la Charité au XVIIe 
siècle pour distribuer les secours aux 
malades pauvres. Les douze premières 
Sœurs Grises sont accueillies à Toulouse le 9 
août 1689. Ses soeurs travaillent dans les 
sept Maisons de Charité réparties dans la 
ville.

Sous le contrôle d'un médecin, elles 
distribuent le bouillon et préparent les 
remèdes pour les  pauvres et les malades 
qu'elle visitent à domicile. Leurs missions 
s'étendent également aux enfants trouvés, à 
l'enseignement primaire des filles des 
campagnes, aux soins corporels des malades, 
à la gestion du linge, et l'hiver, à la 
distribution du bois de chauffage aux familles 
démunies.


